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Préambul-e

ACTE CONSTTTU.I,I T DE IIASSOCIATION

DES ADMTNISTRATEURS AFRTCAINS DES IMPOî§

Consc ients
s Impô ts des pàys a
s politiques et des
terafricain;

soNT CoNVENU§ DX ÇE QUI SUIT

les signataires du présent Acte conetitutif
Reg.o+naissant 1e rôle décisif que 1es infrastructures fi_

l?1"""T": publiques pourraient jouer en ce qui concerne Ia mobilisa_tlon et La redistribution des ressources financières tntérieuresen ÿue du développement économique ut ,r"iri des pays "fri"uirrÀ-;
Notant oue les politiques et les régimes fiscaux peuventaccrottre îilf-v""u drautànomie'Auu p"y"-Àf"icains en leur permet_tant de trouver sur place des ressouiclu 

"o ou. o, ae *,.Ioppâiàrri 
- 

;

de
de
In

que 1a Coopération entre Ies Administrateursfricains permettra draseurer lrharmonisation
syBtèmes fiscaux et de promouvoir le commerce

-:--. __ j Bgfg. ulant les diverses recomnandations f ormulôes 1ors des€emLnalres et stages de formation sur 1a politique et f,aami.nistra_
Il?l^r::::r:s" orsanisés par 1a Commission Economique des Narionsunles lour lrAfrique, et plus particulièrement, lJrs du séninairede.niveau supérieur sur liAamini.t."iion-à"u rmpôts sur 1e revenuqui srest tenu à DAKAR-*1.1968, ;; ;;;;; àl"rorrrtion bilinsue sur1a politique, 1a 1êcisLation,ei I , ràmi;i.iirtion fiecales qui aeu lieu à ApOfS-erSÈA en 19?j ainei que aes sAminaires sur Ia légis_lation et la politique_ fiscaies J-" pÀv"-iious,,rialisés et moinsindustrialisés orEani"ôs à BERIIN .n' 1"9?5 et en 19?6 par Ia FondationAllemande et demaidant Ia création at,.,n"-l,ssoc:.ation des Adminis_trateurs Africains des fmpôts ;

^Ço{rvaincus 
que 1a création diune Àseociation des Adminis_trateurs Africaino des fmpôts contribuera seneiblernent "u ,"r,foi"J_ment professionnel de cetie. imporir"t" -""tÈSo.ie 

a ragentÀ ;;'-;;;;;""public et favorieera une saine évolutio,: A.Ë fi"rnc"s publiquesdans l-es paye africains I



ï1 est créé une Association des Administrateurs Àfricains
des 

-Lnpôts 
(ci-après dénommée ulrAssociation't) cui f.""ti""""i"""conformément aux disposj.tions du présent Acte eonstltutif.

2

ARTTCI,!] PREI.iIER

Crêation de I t Assoc iation

ARTICLE 2

0bi ecti fs et fonc ti ons

objectifs et fonctions de lrAssocia.tion sont Les suivants
4 l,es

(a)

(f) collabore r
fiscal i té

(6) favoriser Ia
de formati on
des Impôts ;

promouvoir Ia coopération dans 1e domaine
de Ia 1é6islation et de lrAdministration
pays africains I

de Ia politique,
fiocales entre 1es

(b) étua:.er 1es 16gimes fiscaux, 1es politiques fiscaleset 1es problèrnes de 1rAdministration des Inpôts ;
(d) organiser des réunions du personnel technique et adminis_tratif de L r administration fiscale afin diéchanger

ces idées et des données drexpérience I
(d) organiser des séminaires et des stages de formation

consacrés à certains aspects de Ia fotitique, dela 1égislation et de lradministratiàn fiscale ;
(e) raseembler et. diffuser ces renseignements sur la politique,Ia 1égislation et l iadministratioi fiscales ;

(h) sracquitter des tfches touchant de nanière généraIelramélioration dtensenble des moyens dont disposent
des Administrateurs des Impôts ,ri des régines-et
des politiques fiscaux dans l_es divers Eiats Mernbres.

2. Dans llexercice de ses fonctions, lrAssociation nradopterésolution et ne fait aucune déclaraiion p.rùriqr" concernanttique fiscale drun Etat Membre.

avec dtautres organisati ons en matière de

création de moyens et d.rinstitution§
et de recherche pour 1os Adrnini stra t eurs

aucunc
1a po1.i-

ARTTCIE 1

ü1ese de l r Assoc iati on

dans 1e pays ( cL-après
pâr L---§aemblée Gén6ra1e

1. Le sLège de lrAssociation sera situé
dénommé Ie ttpays ,61"r; qui ..", 

"t 
oi"i-

de l r Association.
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2. Aux termes drun accord avec }e Gouvernement du pays hôte,
lrAssociation prerd 1es dispositions nécessaircs pour fournir les
Locaux, lee instatj.ations et les services do- lIe aura besoin
pour fonclionner de manière convenable et efficace"

ARTIC].E 4

Membres de ] rAs;ociati.on

1. Peuvent adhérer à lrAssociation tous fes Etats Membrcê
de lrOrganisation de ltUnité Africaine et de Ia Commission Econo-
mique dee Nations Unies pour 1rAfrj.,1ue.

2.
est cè1Ie

(a) à
pour appliquer
Exécutif;

Àux fins de l rAssociation, Ia définition
qui sera arrêtée par ltAssemblêe générate

des
de

sous-régions
1r Associat i on.

ARTTCI,E 5

Obli6ations Ces MÇmbres

Les Etats M3nbres cic lrAesociation
J-rAssociation à atteirdre ses objectifs" I1s
cul-icr:

coopèrent en vue d I aide:'
s I attachent en parti-

nécessaires
du Comité

prendre toutcs Ies mcsuïcs qui sravèrent
1es dÉ cisione de ltAssemb]ée Générale et

(b) à faciliter 1e rassemblemcnt' 1téchange et ].a diffusion
de renseignements i

(c) à soumettre 1e texte des rapports et des accorde et
Ies rensei.gnements se rapportant à la fiscalité ainsi
qurà 1a politiquc, à Ia 1égislation et à lr3dminis-
tration fiecales quj. sont en leur possession et dont
peuvent avoir besoin 1es o-,rrrnt'q coilpétents de lrAsso-
ciation, êt qui ne sont p:is cleissés comme confidentiel-s

(d) à fournir des moyens de recherche et de formation scl-on
des modalités décidées en accord avec 1es organcs compé-
tents de l rAssociation I

(e) à fournir, si possible, du pereonnel national pour
Ies opératlons et 1es activitês de I'Association seLon
des modalités arrêtées en accord avec Ies organes
compétents de 1'Association I

(f) À verser l.eurs cotisations annuelles fixées par
1'Assemblêe GéréraIe de l rAssociation et 1es contri-
butions erceptior:reI1es qui peuvent éventuellement
être fixées par lrAssemblée Généra1e ou par accord
mutuel pcur des programmes ou des projets particuliers
exécutés sur leur terrj-toire et à justifier lrutilisa-
tion de 'lous dons ou prêts reçus de ltAssociation ou
par ses lons officcs I

(g) à faciliÊer Ia n6gociati.on des accords visés à 1rÀrti-
cle 1!, paragraphe 2 du présent Acte constitutif.
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ARTICLE 6

STRÜCTURE ET ORGANISATION

LlAseooiation conprend 1es organes suivants 3

LrAesemblée Généra1e;
Lo Comité Exécutif i

Les Comités sous-régionaux I

Le Secrétariat i et
Tous autres organ€'s subsidiaires qui peuvent être établis

confornêrnent aux dispositions du présent Acte constitutif.

â.RTrCrE 7

L rAssembl-é e GénéraIe : Crêat ion. composition et fonctions

1. f1 est créé par 1es présentes uno Assemblée Générale de lrAsso-
ciation (ci-après dénommée tr],rAssemblêetr) qui est lrorgane directeur
suprêm6 de L tAss oc iat i on.

?. LrAssemblée comprend :

(a) un ou deux représcntants désignés par 1e Ministre chargâ
des Finances du Gouvernemcnt de chaque Etat Membre de
l r Ass oc i a Èion "

(U) aes personnes invitées conformément aux dispositions du
paragraphe 6 de lrarticle B du présent Acte constitutif"

Aux fins dratteindre les objectifs de lrAssociation,
bLée exerce er particulier les fonctions suivantes

f iAssen-

(a) e1Ie définit 1es politiques et principes généraux rê-
gisaant les activités de 1rÀssociation ;

(b) effe reçoit, examine
Ie rapport du Ccrnité
l rAssociation dcpuis
GénéraIe;

et adoptei avec ou sâns modifications,
Exécutif concernant 1es activités de
]a dernière réuniôn cle lrAsscnblée

(c)

(d)

e]Ie approuve J-e prograrnme de travail de liAs6ociation

e11e approuve 1e budget biennal
lr exercice suiÿant i

de l rAssociation pour

(e) eIIe examine et approuve les comptes biennaux de ltexer-
cice précédant après qurils aient été certifiés par 1es
vérificateurs des comptes de I rAssociation 

;

(f) e11e résout tout
Comit6 nxé c uti f

problème qui 1ui est sounis par 1e



\g/

(h/

(i)

(j)

(k)

(1)

(m)

(n)

(o)

5

e11e déIègue au Conrité Ex,i.:u;: .,:s t,.r..ruvoi-rs qulelle juge
opport'rns de 1ui confie,r l-rour facili'ier la bonne marche
des tr-vaux de 1iÀssociaii;: enti. . s ::éunions et l rAss,--ir-
b1ée;
e1le nomrne 1e Secrétaire GénéraI et --,e Secrétaire GénéraI
Adjoint de ] rAssociation conformément au paragraphe 1 de
lrArticLe 12 et rnet fin à leurs fonctions I

e11e désigne 1es vérificatours des comptes de lrAssocin*
tion et met f j-n à leur engagement i
elle détermine le rncntant des cotisations annuelles et des
contributions e.rceDtionneltes qui doivent être vers6es par
1es Etats mernbre. Cc 1r;\ssociation et règle les questions
connexes i

eLle examine 1es r:opositions qui 1ui sont prêsentées par
le Comité Exécutif et avant brait aux objectifs de lrAsso-
ciation et elle prênd drrs décisions à leur sujet en vue
de leur exécution par ltAssociation ;

sous réserve des dispositions du présent Acte constitutif,
elLe approuve 1e Statut du Personnef, 1e règlement finan-
cier et 1es autres dispositions règlementaires ;

eIIe choisit 1e pays dcvant accueillir 1e siège dc l rAsso-
ciation;
el1e rnet en place Les Comités sp6ciaux ou techniques
nécessaires;
e11e accomplit de manière générale tcutes autres fonctions
1iées directement ou indirectement à Ia réalisation des
objectifs de lrAssociation ou qui peuvent y contribucr"

ARTICTE 8

§essions de I I Assernblée Gânérale

1" I,'Assemblée se ré;unit en session ordinaire tous Ir:s
E1}e peut se réunir en session extraordinaire si el1c en décide
si l-es deux tiers au noins des lltats membres de f,Association ou
Comité Exécutif en f ont l-a d.enanrtc.

deux c.-rs "ainsi ou
du

2. Les sessions ordinaires et extraordinaires de IrAssenblée
ont l-ieu au siège de l tAssosiation à moins qurelles ner soient convoquées
aillours en application drune cil.cisir-rn prise lors dtune session anté-
rieure de 1 t Assemblé e.

). Les décisions dc l'Assemblée se prennent nornalement par
con6ensus.

4. Sous réserve du prôsent Acte constitutif, )-rAssemblée déter-
mine sa propre procédure, y corpris en ce qui concerne }a convocation
des sessions, lc quorum, Ia conduite des débats lors de6 sessions et
dans drautres occaôions, et Ia rotâtion de Ia présid.ence et des autrcs
f onctions entre les menbres de l tAssociat,.,rr,,



6

5" Les dispositions que lrAssemblêe peut prendre en vertu du
paragraphe 4 du prêsent article en vue drexeFcer ses fonctions lcrs-
qurelle ntest pas en session peuvent, si eli C6cide ainsir compor-
ter des arrangements aux terrnes desquels 1'e;.--;.t-ce de toute fonction
de lrAeeemblée en vertu du présent Acte const:tutif est dê3-ég:uét
sous réserre dee conditions que lrAssemblée ne:': stipulerr à un Comlté
de lrAssemblée, au Comité Exécutif ou au Sec:. é.;aire Généra1 de lrAseo-
c iation.

6. LtAsgembl6e peutr 6ur Ia recommandatioi. du Cornité Exécutif
et conforEément à sa procédure, inviter tou'. - .:,sonner tout Eouverne-
nent ou toute inetitution À assister à toutes .r.:s saseions de llAoeem-
bIée ou à certaines drentre elles en qualitô c)cbssrvateurr si cela
êEt Éoubaitable.

ARTICLE 9

Le CoEi!é Exécqtif. : crêation, comp ooiti on et foncti.one

1. 11 e6t créé par les présentea un Çor,;.'. -é ilxécutif de lrAsso-
ctation.

2. Coarité Exécutif se compose des memLres euivants :

Le Précident et Ie Vice-Président de lfAseociation

Lee Présidents de6 Comités oous-rôgionaux

Le §ocrétairc Généra1, ct 1e §cor6talre Généra1 Adjoint
dc lrÀeaociation, àr qualité i Lrr foÉctionê de §ecré-
trlrr du Coaiti Erücutlf rort !.rrll.. Du lr Bocrtteiro
GénêraI.

1. Lce ncnbree du Comité Exécutif restent en fonction penalant
ute péfrlode de deux ans et i1s peuvent être r6é1ue par ltAseenblée.

4. Un Etat nembre de I'Association éIu pour oié6er au Comité
Ex6cutlf y est reprécenté confornément aux di.spoeitiàns de lra1inéa e
du pa;agrraptre 2 de 1,ArticlÊ 7.
q

Ce

(a)

(b)

(c)

.L€ UOEIte.EXeCutrt

(e) exar:rine le projet de prograrame de travall et Ie budget
bieanal êorrespondant de lrAssociation qui lui sont préeentés par 1e
SecÉtalre Généra] de lrAssociation €t ]e6 soumet Iui aêne, assortie
des recoamandatione quril juge néces6aires, à lrapprobation de
lrÀegemblée i

lb) sous réserve des directivee de caractère généra1 que
ltAasenblée peut lui donner, â Ia reBponsabi]i. té g6nérale de ltexécu-
tiotr du progranme de travail de ltAssociation et prend toutes les
EeÊule6 néceaeaires pour faire en sorte que ce pr.ograttllIe de traÿail soit
exêcuté de taçon efficace et rationnell,e i



(c) recommande à l tAesemblée Ies persônnes à désigner cornne
Secrétaire GénéraL et Secrétaire Général Adjoint ;

(d.) chercne eü coordonne Lrassistarrce fr.;u- - -e par Ies gouve?ne-
ments et les institutions coopérants visés à lrArticle 14 du
présent Acte constitutif I

(e) présente à chaque session ordinaire de ltAssemblée, par lrinti:r-
médlaire de son Président, un rapport périodique sur 1es acti-
vit6s de 1'Association, y conpr j.- ll-es ét,rts financiers de ses
recettes et de ses dépenses ;

(f) soumet à Irexamen de IrÀss,"mbLée Ie montant des cotisations
annuelles et des contributions exoeptionnelles rlue doivcnt
verser les Etats membres de ltAssociation i

(g) détermine le nornbre de postes disponibles au secrétariat
autres que ceux de Secrétaire Général et de Secrétaire Généra]
Adjoint de I tAssociaùion 

I

(h) propose à lrapprobation de I rAssemblée 1e Statut du Personnel,
le Règlenent Einancier et 1es autres di.spositions règlerien-
taires i

(i) approuve les dispositj,ons concernant Ies eervices que lrAsso-
ciation doit fournir aux Etats membres dans }e domaine de Ia
politique, de La 1égislation et de lradrninistration fiscalcs I

Sous réserve des ciirectives que peut 1ui donner lrAssernblée,
§upervise, cornne il le jug.: opportun, Ia coordination des
travaux de lrAssociation avec ceux des autres institutions q
s'ernploierÈà atteindre 1es objectif6 de 1'Association ou qui
sty intéressent ;

met en place 1es conités spéciaux ou techniques nécessaires
prescrit ) -.s règles que ces comités devront euivre pour Ia
conduj"te de leurs travaux I et
accomplit toutes auùres fonctions qui 1ui sont conférées ou
imposées par 1e p;:ésent Acte constitutif.

et

(j)

(k)

(1)

u1

6" Le Comité Exécutif peut dé1é6uer une partie rles pouvoirs et fonc-
tions qui lui sont attrj,bués ou inposés âux ternes du présent
article à un sous-conitJ du Comité Exécutif, au Secrétaire Généra1
de LtAssoci.ation ou à une autrc personne conformément aux dispoei-
tions du présent Acte constitutif.

rl-
de

ARîICIX 1O

Réunions du Comité Exécutif

Le Conrit6 Exécutif se réunit en session
peut se réunir en session ext;.aordinaire à
ses riembres.

ordinaire une fois par an"
Ia dernande des deux tiers

2.
ou en

I,es réunions du
tout autre Ii eu

Comité Exécutif ont lieu au siège de lrAssociation
fixé pa: .e Comité Exécutif.



1. L,,es rôunions du Comité Exêcutif sont
ou en 6on absence p:-rr le Vice-Président.

présidées par Ie Pra.:iill,r:!

4. Sous réserve dcs dispositions du paragraphe J du présent a"ticlr rIe Comité Exécutif adorte sa propre procédure, y compris en ce rlui con-
cerne Ia convocation des sessions, 1e quorum et la cond.uite des débats
lors de ces sessions et en dtautres occasions.

pefBonne
assister

ART1CIE 11

Les Comités sous -rê Lonaux

Le Comité Exécutif pcutr sril lrestime nécessaire, inviter toutc
ou tout représentant de gouv,:rnement6 ou d,organisations à
à ses réunions en quali.té drobservateur.

1. Dee Conitéo soue-régionaux sont créés conformément au paragraphe 2
de ItArticle 4 du prêsent Acte constitutif.
2. Chaque Conité sous-régional 6Iit un pri!sident, 1e Secrétaire et Lesautres membreo du bureau choisis parrni ses menbres et dan6 1es condi-tions quril peut fixer, 6oue réserve: rte lrapprobation du Comit6 Exécutif
de 1r Aesociation.
J. Les Comitée sous-régionaux sont représentés au Comité Exêcutif oon-
formérnent à lralinéa b) du paragraphe 2 de lrArticle 9 du présent Acte
c ons ti tut if.
4. Les Comités sous-régionaux peuvent recevoir dé1égation de certainesfonctions qui leur seront imparties pâr Ie Comité Exécutif cn applica-tion du paragraphe 6 de lrÀrticle 9.

ARTICLE .12

Le Secrétariat
'l . Le secrétariat comprend :1e secrétaire Généra1, le secrétaire Géné-
ral- Adjoint et tous Les autres fonctionnaire€ dont lrAssociation peut

anoir besoin. Le secrétaiïe Général ct le secrétaire Adjoint sont iomméspar llAssemblée, sur rccommandatio, du Comité Exécutifi conformé:nent àltarinéa c) du paragraphe Jtde 1'Article ÿ du prêsent iicte constitutif.
Le §ecrétaire Généra1 est 1e plus haut fonctionnaire d.e lrAssociation.
2. le Secrétaire Général et Ie Secrétaire Général Adjoint ont un mândatde quatre ans qui nrr:st renouvelable qurune fois.

3. Conforménent aux politiques, aux décisions et aux d.irective.s de
L'Assemblée et du Comit6 Exécutif, I c-, Srcrétaire Gi:néra1 est responsablede lrorganisation, de La direction et de 1'admini,stration du seciôtariat.
4. Le §ecr6taire Généra1 et le Secrétaire Général Adjoint sont tcnusdrassister et de participcr aux sessions de l,Assembiée et du Co,.,ritôExécutif. Ils participent aux réunione dê6 autres orgânes de LrAssernblé.,enti.is peuvent se faire représenter à ces réunions par un haut fonction-naire du §ecrétariat 6çénéra1 désigné par eux.
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5" Avec lrassistancc des autres fonctionnairts du secrétariat,
l-e Secrétaire Généraf de l rAssociation sracquitte notamment dcs tâches
s,.rivanteg:

a) fl- dirige ]es trava.ux quotidiens de )-tAssociation ct vcil1r.r
à son fonctionnement ;

b) iI coordonne 1cs acti','ités des différents organes de 1râ.sso-
ciation, 1es aides à s racrluittcr de lcurs tâches et assure Ie sccré-
tariat de lrAssemblêe et du Co.nit6 Exi:cutif ;

c) iI élauore et présente 1e projet de programme de travail ct
le budget biennal dc I rxssociation au Cor:rité Exécutif pour examLrn ;

d) iI présent.- dcs rapports périodiques sur les activités de
LlAssooiation et notamment dû6 étâts financiers de ses recettes et de
ses dépenses au Comité Exécutif pour examen ;

e) il exécute 1es directives du Comité Exécutif et Ie pro6ramrnê
de traÿail de lrltseociation et coordonne ses travaux avec ceux des autros
institutions poursuivant 1es mêmes objectives ou qui sry intéresscnt I

f) i1 effectue l-es travaux et 1es études qui peuvent ôtre deman-
dés par lrAssembléc ou le Comitô Exécutif ;

g) iI élatore et diffuse les public:.tj-ons dc lrAssociation I

h) il reste en llaleon avec 1L)s nembres de lrAssociation 1

i) i} convoque après con6ultation des Présidents des or6çanes de
lrAssociation, 1es réunions de ces orBanes conformément aux dispositions
du prôsent Acte constitutif ;

j) Sous râserve du Règlement financier approuvé par lrAssemblée
6énéra1e le budget de lrAssoci.ation est exécuté par 1e Secrétaire Géné-
raI sous Ie contrôle du Comité Exécutif"

ARTTCLE 1'

Dlspositiols financ i ères

1. Les ressources financières de ltAssociation comprennent :
a) l,es cotlsations atnnu.Llcs des membres I

b) Les contril,utions spéciall.s ou exceptionnelles vcrsées par
Ies nembres I

c) Les dons, donations, contributions spéciales et
forme de revenus provenant des Etate membres de fondatioûs
dlorganisrnes j.nternationaux et de ltaide bil-atéra1e ;

toute autre
privées,

d) l,es honoraires et autres formes d.e rémunération
lrAssociation au titre des sL.rÿices rendus aux non membres
des dispositions du présent Acte constitutif"

pcrçus pâr
en ver tu



: - ,. . .

l-e6 be6oins de celle-ui.

J-les
1lAssociation,
ou spécial de
I I Association.

- ris-êol..i.ation ôont utilisés excluslvenent poür

d6penses encou- uês po*r o1'ganri'-r' l-es réunions de

ciu Comrté trjiié;utif et de tout autre comité technique
Ithssouiati,on sônt inpuiées sur 1e t:udget ordinaire de

4 - Les dâpc.'s.'e entraî'né -'-s ;''ar 1 'or5ani'sation
des comités uoo=-"égiotrux oü des organes subsidiaires
sont prises en charge par Ies llte' ; riembres-concernés
iio"u^ q"i. seront déler'r'i-,é"" ptr 1: Conité,Exécutif en

avec l-e Gouvernemertt d'Pats hôte 'nléressé"

des réunions
de ces comités

dans les c ondi'
consultation

5-LeSc.crita:lreGéiréra1et1eSecr.étaireGénérafAdjointde
ltAssociation peuvênt' au nom de f tllssociation :ccevoir avec lrappro-
t"iià"-À" comiié Erécutif. frs d.or;, 1es leas, -r-es aides et autres
reasources des Gouvernements, des instr l rrl-i onÊ f- ': e rnati onales Publiqu-'s
ou priré.s, d.es Àssociations et des - :lL'ates et physiques e-;

ii" p"rrr.oi à cette fin conclure ces ccorcls ap'ropriés"

ARTICLE 1I

fnsti-tutions et Etats c ooPéran ts

1-En-rued'attejnd.resesobjectifs,l|Associationleutcherch',
à établir et à maintenir une coopération active avec 1es gouvernemen '

ou les Etats qui ne iont pas parties au, présent Aete Constitutif et
avec 1es instituti-ons ("o-t ]""t j....^ent désignées dans 1e présent Acte

constitutif conlne "lnstiiuci,''s et Etals coopé:'arts"rr) qui sont dési-e'
dtaider lrAssocie .ion ou ses .tats ;rrcr,rlJres à ..:teindre 1es objeCtifl uc

l- | Association.

2 - §ous réserve ces disprs tion: du présent Acte constitutift
l-tAssociation peut concl.r"" o"n" ';; ir':::itu';ions et Etats coopérants
d.es accords d.e- coopérr-tion drord"e gènéral ou se rapportant à des

actir,'ités ou à des projets p..:'ti' rl-i.ers"
a

1 - Pour Iui pcrnettre dratte r' -os
ter des tâches qui 1ui sont confié:.-
nalité juridique. A cet effet, lr'," sociation
cadre des 1êgislations des Etats m.'mbres :

AÊTICLE 15

Sta tut ' Capau j tê , Pr j.'ri.1è unités

ol:;ectifs et de 6lacquf, i -
ia ion jouit de 1a Person-
e,.-r c habili.tée r dans 1e

immobiliers

a) à conclure des contratÉr ;

b) à acquér'ir et à aliéner des i:lene 'lohiliers
et

c) à ester en justice"

ou
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2. Le Secrétaire GénéraI de l tAssociation conclut avec Ies Etats neil"
bresr et notamnent avec 1?Etat nembre srrr 1e territoire duquel Ie siè-
ge de llAssociation est établi des accorri -: ccnccrnant 1es privilèges
et immunités à accorder à I rAssociation"

ARTICIE 16

Àme ndefl ent s

1. Tout Etat
d r amendementg

2. Ces propositionô s ont
tion qui l-es tranGmet aux
é tude .

Membre de ItAssociation peut soumettre des propositions
rlu présent Acte constitutif.

soumises au Secr6taire Généra1 de lrAssocia-
autres Etats membres de l tAssociation poul

3. Les Statuts sont modifiés à la majorité des deux tiers des Etats
membres de ItAesociation à lroccasion des sessions ordinaires de
l rAssemblée.

4. L r Asseinblé e établit des
du présent article.

règ1es pour lrapplication de dispositions

ARTICLE 17

Retrâit et suspênsion

1. Tout Etat membre de ].tAssociation souhaitant se retirer de lrAsso-
ciation en informe le Secrétaire Généra1 par écrit âvec un préavis
dtun an. Si, à lrexpiration de ce délei, 1r:,rvis d.e retrait est nain-
tenu, lrEtat membre qui lra soumis cesse drêtre membre de ltAssocia-
ti on.

2. Au cours de Ia période drun an visê au paragraphe 1 du Présent
article, un Etat membre de lrAssociati,on qui a fait connaitre par
écrit son intention de se retirer conserÿe tous les droits drun Etat
Membre, doit respecter 1es dispositions du présent Acte constitutif
et reste tenu de rempl-ir 1es obligations qui lui incombent aux terrycs
dudit Acte c onsti tut i f "

1. (a) l,'Assemblée peut, à 1a majorité des deux tiers des Etats metîl-
bres de ItAssociation, suspendrc un Etat membre :

i) Lorsque, malgrê des notes écrites de rappel, i1 a
sracquitter de ses obligations financières envers
tion pendant trois années consécutives I

omis de
l r Assoc ia-

ii) ou lorsqu I iI
incombent en

nra pas rempli 1es autres obligations qui 1ui
vertu du préscnt Acte constitutif ;

lit) ou lorsqur i1 nra pas respecté 1es d.écisions de ltAssemblée.

(b) En cas de suspension drun Etat membre en application des
dispositiona de 1'alinéa a) du présent paragraphe, lrAssem-
bLée peut prescrire 1a durée de cette suspension et 1es con-
ditions dans lesquelles e11e sreffectue.
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(c) Lorsque Ia durée clrunt suspension et 1es conditions dans
lesquelles e1}e sreffectue ne sont pas prescrites par
1,AsseublÉrà, ce1le-ci peut, si eIIe 1._ Juge opportun révoqr:c,r
cette suspension par un vote acquie aux deux tiers ie lamajorité de tous 1es Etats membres de lrAssociation.

l+. Un membre d.e l rÂ.ssociation qui est su6pend.u en application rt_esdiapositions de 1'alinêa a) du paragraphe J c".=", p"rdant Ia du_réede cette suspension, et sous réserve des dispositions de lralinéa c)du palaglap[e J, de tirer un avantage quelconque des âctivités deltAssociation ou diêtre représenté Àu s.in des organes rie lrAssocia-tion et i1 est privé de tout autre avantag. que l;Assemblée peut
dê terniner .

5. LlEtat membre suspendu ou qui retiré de lrAssociation esü tenu
de remplir 1es obligations financières contractées antérieurement à
moins que lrAssemblée nren décide autrement.

A.RTTCLE 18

Règl,ement des diff6rends

Tout différend survenant entre les Etats membres ou un Etat
!r9 et un organe de l tAssociation autr,_. .:u,_- 1rÀss,_-mbIée au sujetlrinterprétation ou de lrApplication du présent Acte constitufif,
:9"Tiy à ltAssemblée, stil nra pas étê règ1é à Irarniable, et Iadicision de liAssenb1éc est sans appe1.

neû-
de
est

LlAssociation dont l- texistence est drune durée indéterminée peutêtre diesoute par décision de lrAssemblée adoptée à ta majorità àes
deu-x. tiers des représentant6 ale6 Etats menbres et sa dissàlution prendcffet conformément aux dispositions prises au moment de Ia décisiàn.En cas de dissolution, tous les biens de IrAssociation sont transfêrésa une organisation intcrnationalc dont Ies efforts tendent à promouvoir
Ies objectifs de l rAssociation ou à toute autre organisation àyant desobjectifs slmilaires.

ARTICLI 1g

Durée d I existence et dissolution

ARÎICIE ?O

Diepos i t ions finafes et tranai,toires
1.
ârab&
de l-a

Les textes anglais, français
auprès du secrétaire Exé cu tif
Unies pour l rAfrique.

2. le préeent Acte constitutif entrera en vigueur lorequril aura étêsi6nê par au moins dix des Etats membres de 1a Èommission'Economilue
des Nations Unies pour 1rAfrique et d.e IrOrgani.sation de l rUnité Afri-caine et sera ouvert à la signaÈurc au Çabinet du Secrétâire Exécutif
de Ia Comnission Economique àes Nations Unies pour lrAfrique.
3. I,ee instruments d I ac ceptation
auprès du secrétaire Exécutii de la-tlnies pour 1 rAfrique.

Le présent Acte constitutif, dont
font égalenent foi, sera déposé

Commission Economioue des Nations

ou cl t approbation seront déposés
Commlsslon Economique des Nations
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4. Les Etats visés à ltArticle 4 qui désirent. deÿenir nembrr:s de
l-rAssociation après lrentrée en vigueur dudit Acte constitutif peuÿcrlt
lc faire en d.éposant auprès du Secréüaire Exécutif de La Commiesion
Economique dee Nations Unies pour lrAfrique leurs inetruflents dracc.''-
tation ou dtapprobation au présent Acte constitutif.

5. Le §ecrétaire Exécutif dr: 1a Commission Economique dee Nations
Unies pour lrAfrique transmettrâ des copies certifiées conformes du
pnésent Acte constitutif et des renseiSncments concernant lraccepta-
tion ou lrapprobation du préscnt Acte constitutif aux Etats membres
de llAssoclation et à tous les Etats membres de la Çommission Econo-
rnique dee Nations Unies pour lrAfrio.ue et de I'Organisatj-on de lrUnit6
Africaine.

6. Le Secrétaire Exécutif de Ia Commission Economique des Nations
Unies pour lrAfrique convoquera 1a première réunion de lrAseociatioa
etr en attendânt Ia raise en place du Secrétariat de lrAssociation,
crest Ie §ecrétariat ce Ia Comnission Economique dee Nations Unies
pour ltAfrique qui remplira ses fonctions.

Adopté à Addis-Abéba 1e six juillct r"nil neuf cent soixante
dix-neufr en un exemplaire unique en languc anglaise et en lang'ue
française.

En vertu des dispositions des paragraphes 1 et 5 de ItArticle 20
de LrActe constitutif de LtAssociation des Administrateurs Africains
dcs Impôts, je soussi,gné, certifie que 1e texte qui précède est une
cople authentique dudlt Acte constitutif"

Le Secrétaire Exêcutif de

Economique des Nat i ons

lrAfriquet

Ia Commission

Unies pour

Dépositaire de I'Acte constitutif de

liAssociation des Administrateurs
Afr j.cains des fnpô ts

Adébayo ADEDEJI''

]O Juillet 1979



Nom et SignaturePay€

ALgerr-e

Angola

Bênin

Botswana

Burundi

Cameroun

Cap-Vert

Comores

Congo

Côte-d I Ivoire

Djibouti

Egypte

Date



Empire Centra fricain

Ethiopie

Gabon

Gambie

Ghana

Guiné r:

Guiné e-Bissau

Guinée Equatoriale

Haute-Voltâ

Ke nya

Lesotho

Libêria

llom et S ignatur e Date

Libye



,,::.LS

1,1-rdagascar

I{a1awi

I'ia1i

Non 1i.n31rt.

liaro c

Maur i tanie

Maurice

Mozambique

Itriger

Nigêria

Ougalda

Rwanda

République Unie
de lanzanie

Date

Sao Tomé -e t -Princ ipe



I

17

Sé né ga1-

SeycheIleô

Sierra léone

S ornali e

Soudan

Swaziland

Tchad

Togo

Tunisie

ZaTre

ZaEbie

DatcNom et S lgnaturo


